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CONDITIONS.
Le Pris de lnBuuseription nat de Vinge-Chelins,
par aneñe,lorsmie le Papier est livré Montréal,
où envoyé en Campagne par Occasion ; et. de
Viogt Clielins et les frais, lorsqu'il est envoyé
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Mle Posts puyables de Sis Mois on Sis Mois et
en. d'avance. .

on} J Ceus qui venient discontinuerde Souscrire sunt
«de, PRMirés den donne avis un wols avant leur date
di rbue et de payer en mème-tems leurs artétages
CHIRrement ils sont cersés cuntinuerd sousarire pout

rict {J six wols sulvants.
….c…0.....

PRIX DES AVERTUISSEMENS.
Fix lignes et audessous, premiere insertion,5

Lei 25.—et chaque suivante. Bd.
ois; [Dix liznes et audessous, $s.—ditto. 1s.
ont [R4udcssws de dis lignes. Sd. par ligue et

la ditto. 1d.
cs'avertissements non accompagnée de
divections écrites, seront insérésjusqu'à

ve qu'ils soient contremandés ct débités
en consequence.
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I AGENTS POUR LE
BA SPECTATEUR CANADIEN.

oo JIT. Joseph Tardi!,—à Québec
de’ BI. Ludger Duvernuy—Trois- Rivières.

iy, JI". Fabien Trudel,—Nicolet.
qui JR. Gagnon, Ecuyer,—Rivière du Loup.

fr. LL. Lafreniere,—Muskinongé.

. Qlivier, Ecuyer.— Berthier.

.. Lacombe, Ecuyer,—L'Assomption.

Ir. Antoine Dumas,—Terrebonne.

îr. J. B. Lavioilette—St. Eustache,

Tr. J. Hubert Lacroix.—Laprairic.

. Ménard, Ecuyer,—Boucherville.

r. Louis G. Labadie,— Verchères.

oseph Bresse, Ecuyer,—Chamôly.

injamin Cherrier, Ecuyer,—Ss. Denis.

r. H. St. Germain,—Kingaion,(1.c.)
 

 

Société d'Agriculture de Montréal.

REX sur les GRAINS, LEGUMES. et autres
Vogétaus, offerts aur Cullivatcurs dans

a @ District de Montral,pour l'auniée 1a20, pur la
Ces 4 ee 2 : :
“3 LX Pncieté d'Agricaliure. être dis rlbués en Mars,
Refine der PIASTRES.
M 8 Au Cultirateur Canadien seulement, qui

3 aurA récolté la p'us grande quantité et
la meilleure qualite de Bled, sur pas
moins de 3 arpetis,

cle au ditto dito suivant, ° 25
S43 au dito ditto suivant, 20
"#4 nu ditto dittn suivant, 15

au ditto ditto suivant, 10
Au Cultivateur, autre que Casadien,
qui aura récolté la plus grande quantité
et La meilleure quatre de Bled, sur

      

 

  

pas moiris de 3 arpeuts, 30
“MT au ditto =ditto suivant, 25

RS au ditto ditto suivant, 20
au ditio ditto “uivant, ls
an ditto ditto suivant, lu
Au Cultivateur Canadie. seulement,
qui aura récolte În plus grande quansite

. et fa meilieure qualite d‘Orge, sur pas
‘4% nolne de 3 arpents, 18

au dito ditto suivant, 15
Pau dito ditw suivant, le

Ls au dito ditto suivant, 8
siens MB au dito ditto suivant, 4
whl SHB Au Cultlvateur, aatre que (Canadien,
isnt 8 yi aura recolté la plus grande quantité
ais à HEP ©! la melileure quaiite d'0rge, sur pus
ume. mains de 3 arpeuts, 19
dae SFE au dito dito suivant, 15
etm M au ditto ditto suivant, 2

M au ditto ditto suivant, : 8
rin’ au dito ditto suivant, . +

88 Au Cultivateur Canadien seutement,qu
, oof LR Aura récolté tu plus grande quantité et
au 42728 la meilleure qualité d’Accine, sur pus

Ur wnlus de 3 arpents, is
au dito ditto suivant, Mi

, M 7U due ditto suivant,
“rfi ou dino ditto suivant, 8

Mau ditto ditto suivant, +
TB Au Cuitivateus, autre que Cannlen,

steun.248 aviaga récalts lu plus grande quani-
1 to “HER te ut ineilleure qualité d’Acoine, our

OI£30 pus rguins de 3 urponts, 8
0, C0 AR) au dito ditto suivant 15
goer AB au ditto ditto suivant, I.
CccutFB au dito dito sulvam, 8
ccerŸ au ditto ditto sulvant, +4
ACC VUS Ay Culiimteur Canadien reulement
OROE AEN odaura récolté In plus grande quantité
OiseRE tl lu meilleure qualité de Pois, sur pus
se et ENE moins de Jarpents, 12

no bau ditto dio suivant, 10
[Of au ditto dittn suivant, 8

WUE gg ay die ditto suivant, , 8
pOntré LEP nu didlo dio suivant, 3
debtes Au Caltivateur, autre que Canadien,

“BY qui aura recolié la plus grande quantite
AN MERE et lu meilleure qualite de Pois, sur pan

* SBTRMoins de à arpenis, 1?
Us. au ditto dito suivant, io
IE. ff au ditto ditto suivant, ’
Li, (489 au dito dito suivant, °
I 0 wu ditto dive ruivant, 3
be Era . LEGUMEN.
uote 0 Au Cultivateur Canidion noulement.qui»

ÿ aura recuailti la wmillnure réentte de
d Carrotias, tant en quantité qu'en qua.

let € lité sur prs moins d'un dem arpent,
e dugs ni champ, 13-
; an ditto dittrh suivant, J
ho an dita ditto suivant, IT
ou. .

     

 

FRANCAISE

RESPICERE EXEXPLAR VITÆ MORUMQUE...Hor.

&

44 a0 ditto died suivant, ©
4 au ditto ditto sulvant,
46 Au Cultivaieur, autre que Canadien,
47, 45 les mêmes prix sur les Carottes
80, 50 couume depuis le Nu. 41 juiqu'à 45 -

inclusivement, _ :
Sl au Cultivateur Canadien senjemertgud

auen recueilll 1a meilleuresrécolte de

7
Ss

Patates sur pas moins dm avpent, 1
3S au dite ditto ‘suivant, 1
$3 au ditto dito suivant,
‘3% au ditto

=

ditto suivait,
$5 au dito

=

ditta suivant, $
Su du Culivateur, uutre yne Canadien,

qui aura recucilll ia meilleure récolte
de Pagutes, sur pas moins de 3 arpeuts 18

Stan dito dia suivant, he
#8 au dito dito suivant, 10
59 an ditto dite suivant, 7

au ditto ditto auhant, $
61 Au Cultivateur Canadien seulementqui

aura mecucilfi lu meilleure récolte de
Narets de Sucde, sut pas moins d‘uu
Arpeus, in

6% au dio ditto suivant, 15
63 au ditto dite suivout, ba
04 au ditto ditto susant, Ww
65 au diten ditto suivant, 8
UV Au Cuittvateur, autre que Canadien,

Qui aur« recuellli lu meilleure teeulle
de Nerets de Suede, sur pas moins
de deas arpeuts. 18

67 au diy ditto suivant, 15
Es nu ditto ditto suivant, 12
60 wu ditto ditto suivant, 10
T0 un dito dito suivant, 8
TL A la perenne qui recueillera Ia plus

grande quantité d'autres lerhages pro-
pres n la nourriture des animaux pen-
dunt l'hyver, et qui seru égal en quan.
tité. par arpent, au plus gravd prit
accorde dans € District, pour aucune
des révoltes de léguines oi dessus, 30

72 an dio do wivant, 25
T3 À In personne qui aura tecotie In plie

grande quantité et lie metiierre qualité
de gruine de Ait, pas moios @D 15 mi-
nots, en

T4 au ditto ditto suivant, 15
13 uu dite ditto sibvant, 10
TU À la personne qui aura semé avéc succès

Ia pus grawde quantité de graine da
Tréfin où d'antres herbages avec son
grain—l‘étendue de terre metaut pas
moins Je Y arpents, 50

7 as do do suivant, do 19 do sv
Isau do do suivaut, do 13 do 30
9% au do do suivant, do § do 20
SU an du do suivant, dv 4 do tu
Gi Ala personne quiaurs le mieux réust |

dans l'experience du gypeem ms plâtre
de Paris cuinine engrais pour le terre,
aur la plus praude étendue de terre, pus

; Molng da . 1 Moyom =
au du do suivant, 40° du 40

83 ua do do sufvaot, 32 do 30
bé au do do suivant, 6 do £0
85 au do do wivaut, + do 10
$8 À la personne qui presentern su Comité
de cette Societé, le ou avant le premier
jour de Mars, 1S2t, ’a recette la plus
salisfactoite pour l'engmnis des terres (nu.
tre que le gypsum) apres en avoir fait
Vexperience sur pas moins du 3 atpeuts
pour chaque sorte d'engrais, 30
au ditto suivant, <ur pas moins 2 arprnts LH
au ditto suivant, sur pas moins dun urpent 10
Les personnes qui déslreront concoterir

pour nncun des prix ci-dessus, devront duis-
net avis A un Magistrat et au Curé de lu l'a-
roisse 0 ile résident. ou au Sectétatre de
cette Société, le ou avant le premier jour de
Jaillet prochain, à quoi ils preteudent cou-
courir. désignant Je partie de leur torre qu’ils
ont ensemensée.  L'ecbantillon du grain, qui
ue compreudra pas moitts de LO msinots de chn-
que. aussi la guantité de graine de Mil mea-
tionnée ci-dessus pour être montré, pus les
compétiteurs respectifs, près du monutnent,
aukiaut du Marche neuf, à Mogireal, le pre-
mier jour de Mars. 1921, à 13 d'enres du ma.
tin, auquel teivs, où avant, chaque Compéti-
teur devre produire à la Société de bonuca «t
suffisantes preuves par Certificat signé paf au
moins doux personnes respectables résidant
dans la même Paroisse que le Compétiteur
avec son propre témoignage sous serment
relativement à la qnantitr et qualitéde la rè-
eulte et l'éte::due de terre sur laquel ailes
«té rreucillic.—il devra aussi produire au
meme lemje un ecrtificat du Curé et d'un
Magistrat que ’entree à été faite le ou avant
le dit premuer jour de Juillet prochain.

Si faute de Compétiteurs, il arrivait que
quelqu nnsdes reclamants inérilässent des-à
prix, dans Un seualittoraire, ai neanmolus les
jugar sont d'opinton que l'objet offert ne le
ruérite pus. les juges auront droit de rejetter
teile demando.

Les comupetiteurs seront tenus à se confor.
mer s'rictement aux réglesci-desus et lutites
autres de lu Société.

Par Ordre dn Comita
H. GRIFFIN. Sect. &Tree,

Montréal, le 7 Fevricr, 1820.~—3Wiy, —
N. B.—La greine de Navels de Suive sera

distrihuée Gratis par le Secretuite. apres le
premier joir de mal prochuiti” eu faissul aje
plicalie.: à son Burean,
 

Un Moment d’Attention mm

ous ceuxqui doivent au Sous.
signé sont priés de lc payer

immédiatement, autrement leurs
comptes vontêtre, sans délai, mis
entre les mains d’un Avocat.—
Ceux à qui le soussigné peut de-
voir sont pareillement priés de

être liquidés.

Montréal, 19 Février, 1820. 
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, AVERTISSEM LNT.

LE Sousigné désirant se livrer à d'au-
tres occupations, offre à vendre’ sa

Propriété, situé au bout du Fuubourg
St. Joseph, formant le coinde la rue
St Joscph et-Guy, - ayant un. front de
160 pieds sur. une rue, et 494 en profune
deur sur l'autre, comprenant eu tous
environ 20 emplacements avec unt excel-

sur le lot’ du cojn, lambriasée ct peinte.
enosurant 32 pieds sur 38 des Ecuries et
unie retnise de 45 pieds sur IS un puid
‘souterrain daus la cour de derriere, four-
nissant d‘excellent cau à toute saison de
l'année ; à travers les lots coule un ruis-
sénu qui ne tärrit jamais et qui fournit
de l‘euu d‘une qualité supérieure. Cette
Propriété comprend un jardin dans lo
meilleur état de culture, ot dans lequel
il a été mis pendant ln dernicre saison
plus-ié 400 voyages de fumick cl est
bien fourni d'arbres fruitiers, des cou-
c'ies chaudes et des vitres cumpleties en
bun ar«re apparteouent au jardin, et l'on
en aura soin et ils seront gardés en bon
ordre jusqu‘a ce que possession en soit
duanée. Un Jardinier expert d‘Ecosse
Cet engagé, etaon engagement sera trans-
porté àl'acquereur.
Une partie de la Maieun a été occupée

l‘année dernière en Grocerie et l‘uv a
refusé 2135 de toyer par an.
Une partie du prix d'ucquisition reste-

ra entre les mains de l‘ucquéreur # cons-
titut racketsbie « plaisir,

l'our pdus a-nplea informations s‘adres-
ser au proprietaire sur les lieux ou au
Bureau de Hesxy Grirein, Ecr. No
taire Public, rue St. Gabriel, où Von
pourra voir un plan des prémisses,

Si la suvdite proprieté n'était pas ven.
due par vente privée avant le 17 de Murs
prochain, elle serait exousée en vente le
Soir du 17 à huit heures au Cafe de
Clamp, et adjugée au plus huut et dur-
nier enchérisseur.

DAVID NELSON.
Montréal, 18 Février, 1820.

ah SPAS dus au.

] FT à être adjugt le CINQ da Mois de
Mars prochain, a issue du Service

Divin du Metin, à la porte de LFglise de
la Paroisse St. Joseph de Soulanges,
upres deux Criées, les deux Dimanches
qui précéderont, Savoir : une terre
Situce à SOULANGES, de trois Ar-
peots de front, Sur quarante Arpeats de
profondeur ; tenant pardevant 3 lu Ri-
vière Catarncoui, pur derriere à lu terre

cy après designée, dun coté à Joscph
Sauvé, ct du l'autre coté - François Oli-
vier Tremblay, Ecuier, avec are MAI-
SON de 40 pieds, suc vingt sept, une
GRANGE de 60 pieds, sur trent, une
ÉCURIE et remise, le tout en cédres,
deux PUITS ct un FOURen pterre—
2 3, une terre garnie de superbe bois,
de cinq arpens sur quinae et trois perches
de profondvur, désignée No. 50 dans la
Côte St. Gregoire, Seigneurie de Sou-
lunges, tenant pardevant a la terre cy
haut designée par derriere a la ligne No.
12, d'un côté au No. 9 et de l'autre côté
au No. 15, sans batiment.
39.Deux emplacementssis au village

de Soulanges, No. 87 et S8 formaut
409$ toises en Superficie, tenant parde-
vant a la Rue Ste. Jeanne, par derriere
au No. Out S1, d'un côté à Jmseph Gi-
roux ctde l'autre côté à Hyacinthe
Couttée. Suns batiments dessus cons-
truits : le tout dependant de la Succes-
sion de Sieur IGNAGt GAUCHER GAME:
Ly. avec feu Dawe Marguerite Appol-
line Lagotherie son épouse, sur avis de
Parents et Amis homologue en Conr du
Banc du Toile 25 Junvier dernier : ceux
ui vondront connuitre les Conditions

sadoesscront au Sieur Gamelin sur
lez promisses ou au dieur Louis Dubcau,
fils à la Rivière St. Pierre ot au sicur, An-
toine Alexis Dubois Notaire à Soulange»,
qui leur feront connaitre les conditions.

A. A. DUBOIS. Not. Pub.
Le 12 Fevrier 1819. ~# wks.—pd.—

FOR SALE.
A handsome LOT, situated in the

centre of the Village of L'Assomp-
tion, upon which is erected a wooden
House and other buildings, very well
calculated for a Merchant or a-Trades.

 

the Church or Personage house of the
said’ Villago, MONDAY. the 27th of
MARCH next, at ELEVEN o'Clock, 

+

lui. présenter leurs comptes pour

in the morning, or before by private
; sale, by applying to Misses Buigaurt
Lamancite, proprietors, on the premi-
scs. ladisputable titles will be given to

«the purchuaer, aud terms for the payment
| of a part ofthe purchase money.

sAssomption, Fob'ry 1éth 1820.3w-3

“de POLITIQU

lente MAISON Neuve à deux étages.

vlan ; the said Lot will be sold‘before 

  

7 r

|

PYSoussigns, Ferinier des Forges de,
LA .St. Maurice et de celtes des Trois-

Rivières, informe ses pratiques qu'il
pourra, à l'ouverture de la navigation,
fire une nodvelle réduction dans le prix
des articles manufacturés à ces Forges;.

-€t que moyennant le choix qu'il a fait
d'ouvriers häbiles et expérimentés dans!
son voyage en Angleterre, la beauté des :
ouvrages à été beaucoup augmentes, ‘
surtout des ouvrages creux, qui pous la :
leygéroté ct l'élégance ne le céderont pas
aux articles semblables manutacturés!
dans In Grande-Bretagne. Les poëles
faitsa St. Maurice sont reconnus pour |
être d'une qualité supérieure. Il sera.
aussi fuit une réduction considérable |
dans le prix de toutes sortes de Machi-
nes À moulins, Fer en barres, Socs de
charrue, et Chaudières à potasse.—II |
sera préparé un nouveau Tarif, qu'on
pourra se procurer en s‘adrossant au
sonésigné du à ses Agpvrs, Mr, Jonn
Poutzous à Moutréal, Zac. M'AULEY,
Ecr. a St. Maurice, Jonny Musno, aux
Trois-Îlivières et Bere & StewanT à
Québec, Mw. DELL.

Québec,1 Janv. 1820. —if—
A LOUER,

Au ler de Mai prochain,
Cee belle «maison à deux étages, à

14 près de ville, sur ls rue Craig, et
bien construite, pour loger commodé-
ment deux familles ; avec une Cour tres
spacieuse, deux Ecuries, deux itemisest
et autres batiments.

E ¢fd2 COMMERCE.
Thos viRiusvi Miny NULLO ‘bitchin AGETUR ‘aa L Bréchiirve AGETUR... Vir,

 Pourles conditions s'addresser ausous-

JOS. ATHANAS NORMANDEAU.
_Montréal, le 12 Février, 1520. ft

A VENDRE PAR ENCAN,
EUDI le € Mars pcociuiu,à la Maison de

faubrure St. Antoine de cette ville, tous les
wenbles er efris mobitisre dépendan de la Suc-

eu son Vivant Notaire de Montreal, cousi-tant .
enables do differentes sorus, vbaises, SIDE-

signé, proprietaire,

J Drame veuve Delisie, située à l'encré= du

Cession Ce fen Jean Guillaume Delisle, Ecuyet,

BOARDS, sofas, miralrs, tapic Ripraus, Lits,
Cashes, poëlesdoubleset simales._uvensls de
bleuus. Un excailent Forte pivio, Orunmens de
cheminée, une petite pompe à feu, un chebal,
cariole, catrebe, charette, tombereau, harnais,
brniettes, uateusiis de jardin et quantité d'autres
articles ; Deplus uon belle Culleetion de livres
cainprnalteuviron 550 Volumes, parmi lesquels
se tronveut plasieurs ouvrages Fates et precieus,
en differents genres,

La vente cnamencera à 0 lienres du matin, et
coqinsærs les jours suivants à la utéme bere
jusqu'a ce que le taut soit veau.

TilGS. BEDUOIN, Not. Pub.
Montreal, ie 21 Fevrier 1860.

AVIS.
ES Soussignés donnent avis. public
par 4e présent À toutes les personnes

ondettées envers la societé ci-devant exis-
tunt entre DAvip GioNovory et Arex.
ANDRE Maturws, Marchands Tuilleurs,
ou envers feu Davip Groxovocy indi-
viduellement. de payer immédiatement
le montant de leurs comptes respectifs
aux Soussignés qui sont duement nou-
més et autorisés À en recevoir le montant
etcu donnerquittance convenablement:
tt ils donnent aussi avis à tous Ceux qui
peuvent avoir des comptes contre Is sus.
dite societé de David Gionovoly et Alex-
andre Mathews, ou David Gionovoly
individuellement et au nom du quel se
fai-aient les affaires avant la susdite so
ciérs de Gionovoly &Mathews, de pré.
senter leurs comptes respectifs, sans
délai, Auementattestés, pour être régl”s.
Tous les comptes en particulier ceux

qui sont dus à feu David Gionovoly indie
viddellement, qui ne seront pas payés
duns un très-court délai, seront mis sans
distinetion entre les Minins d'uu Avocat

tamentaires de feu

pour atre récouvrés.

! Dd. Gioxovory.

BENIAH GIBB,
ALx. MATHEWS,

Josern Kottmyer, Tuteur adhoc de
Ma. AGATRE Gaupuy, veuve du dit
eu David Gionovoly.

_ —

AVERTISSEMENT.
[ ES Soussignés prennent la liberté
4 d'informer leurs amis ct le public

qu'ils ont achetté ‘le fond de l'établisse-
ment appartenant À la Société de David
Gionovoly et Alexandre Mathews, et

Exécuteurs Te:-

 

qu'ils ont commehcé à exercerla profes. |
sion de Tailleur, dans la‘mème maison
sousJe nom ct seing de CAMERON &
McEWEN ; ile prennent encore la liber-
té d'informer les pratiques de l‘ancienne
susdite société qu'ils‘’auront eonstam-
ment un assortiment complet des meil-
leurs matériaux dans cette branche de
po et ils sallicitens humblemeut
es sui s du public en général.

meDONALD CAMERON.
JAMES McEWEN.,

Montréal, 26 ¥év. 1820.med=tf,

 

Numéro 4 :
—

Faites attention! !
LE Soussigné offre en vente, à uv

prix modéré, et avec des termes
avantageux pour le payement,

La Goëlette ALPHA d'environ Cernig
tonneaux, bien connue commie fine vois |
liere, presque neuve, et suffisamment
pourvue de tout pour pouvoir mettre en
mer à peu de frais.

—AäUSSI:— :
La Goëlette VICTORY mesurant ci

quunte-six tonneaux ; ce bâtiment ‘est
très propre à faire les voyages de Gaspé
ou d'Halifax : elle sera paruiilement
vendue à bas prix, et il «cra donné des
termes faciles pour le puyement.

Les batiments ci dessus mentionnés
seront dans le port a {ouverture de Ja
navigation, lorsque les personnes “qui
désireront lus achetter pourront les visi.
ter.
Le Propriétaire Soussigué offre encose

-—-A VENDRE——
La MAISON qu'il occupe mainte-

nant, N°.37, Rue St. Paul, et dont Ig
situatiou commelieu de commerce est
bien connue pourêtre une des mcilleures
dans cette Vile.

. —E T—
La maison Nos, 1 et 2, dans la Rue

St. Jean Baptiste ; la cour de cette der.
niere maison joint à celle de la premiere
ut les rend toutes deux, trés-avantageuses
pour les personnes qui font un grand
commerce, vû que les deux lots seront
vendus easemble au s“paremment.—Une
partie du prix d'achat pourra demeurer
entre les mains de l'acquéreur pendan:
plusieurs années, Pour les particul:eitése
s‘addresser à N.MENECLIER.

Montréal, le ©t Fevrier, 1820. —t—

 

Belle Propriété Foncière,
PAR ENCAN, :

ERA vendu sans réserve au Café de
Clamp, SAMEDIau soir, le 11 de

Mars prochain, à Sept heures précises, _
Fadsourg de St.:Laurent, lapropriété
de Messieurs Cuevarier & PHiLses.-—
Le front est fermé par une élégante Mai-
son à deux étages bien adaptée pour le
logement de deux familles et un Magasin
étendu. Le derriere est maintenant en
ruine, la maison ayant dernierement égé
consumée par le feu. Cêtte propriété
donne un front sur la rue ft. Charles de
80 picds, et peut admettre I'érection de
trois maisons spacieuses. L‘cspace in.
termidiaire fournit une grande ullée qui
conduit aux différents hatimens, et les
dépendances attachrs à la maison sont
niaintenant nombreux, commodes ct ep
bon ordre.
On fournire des titres incontestables,

et les termes de payement seront de la
plus grandefacilite pour l‘acquéreur.

—bEPLUS,-— .

Seront vendus au mmc tems Six
Emplacements sur la Côte du Barron
situées sur les rues Ste. Marie et Ste.
Elizabeth, et joignant la proprièté ape
parterant au Docteur Munro.
Pour plus amples informations s‘adres-

ser a Messieurs Chevalier & Philips, éu 3
M.C. CUVILLIER & C°.E.&C.

25 Ecvrier, 1820. :

 

A PENDRE ov a LOUER
‘Pour une ou plusieurs Années,

NE TERRE d‘environ CENT ar-
peats en culture, situeé 3 wo demi

mille du village de St. Laurant et cing
miles de Montréal, ci-devant appartes
nantà Mr. Josxem Levuc, et présentes
ment occupé par Mr. Wu, WiLsoN,—
Les bâtimens y sont construits sur le
centre de la Terre et consistent co une
Maison dec Pierre tris.commode, des
Granges, Ecuries, &c.
—— Le tout en bon ordre.wee

Pussession donnée immédiatementou ag, ;

        

ler. d'Avril prochain, s'adresser à John
Gray, Ecuier, à Ste. Catherine ouau.” °F
sousigné à Montréul. : à ded.

"@ MOFPAME.1 4
25 Février, 1820. —téu8a5 sa 2027
IR Q 0 pt rd RAR

4EOUER, 2

TQEUX MAISONS à deux étages et
onticrementà l'abri du feu! l'une

faisant face à la Rue Suint Vincent‘et

occupée actuellement par Me. Frane
CHERE ; l'autre faisant face sur le nou-
veau marché et sur la petite rucqui cône
iduit de la'rue Saint Vincent à ce warché,
occupée présentement par Me.Girard.

S'adressct à DHe. Le,
M.P, VIGER,

i  © Éc'2h Fevität, 180. * "âges

ver
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a un de ses amis qeDistrict,

de Montreal,

Quzzra,.ce 16e: Fév. 1820,

Mox CHER MONSIEUR,
Rien n’estplus vrai que ce que,

vougme dites, que les affairesdu
pufy-tdemantlet nôtre aftehtion
lus que jamais. J'ai suivi de

Pros™ tous des procédés de -la
Chambre l'année dernière ; j'ai
écouté'toustes .pattis; j'ai exa.
miné leurs démarches ct -leur
‘conduite, jusqu’à ce jour, et je
.crois pouvoir vous en parler avec
“ussurance. i

Le Général Sherbrooke était
‘ani du pays, et ne se livrait à
aucun parti, de mème que le
Géuéral Prevost, il a résisté à
: cenx qui influaient sur l’esprit du
“Général Craig. Ces messieurs
ne se soût point departis de leur
politique : héritiers des maximes
de gouvernement qui avait exis-:
té avant la constitution actuelle, |

ils n'ont,jamais cessé de les vou

la Chanibre de donner son con-
“revteihent quxdémandes swivan-

fes ;et j'ajoute quêlques unes
des-raisons qu’ils donnaient de
deur refus.

flequatre-nille Tonis ‘qui avaient

an a la Province, inutilement.

is ont refuss :

"1°.De consentir au payement

êté dépensés l’année précedente
deplus que la somme qui avait
été votée par la Chambre.
2X, Tis wont pus voulu, con-

sentir à continuer la loi qui au-
torisait l’établissement d’an Bu.
reau de Santé parce qu’illeur pu
raissait que cet établissement
avait coûté quinze cens louis par

8°. lis wont pas vouln con-
sentir au. projet de lever, en tems
de paix, deux. Bataillons de Mi-
lite, parce que cela aurait coûté
quarante à cinquante mille louis
tous lesans à la Province, inuti-
lement. ‘(1)
45, Is n'ont pas voulu d’ur

Bill présentépar Mr. l’ Avocat du
Roi, parce que ce Bill créait trois
places de Jages de mille louts par
an chacune, sañs aucune appa-
rence que le justice eût eté plus
t'acile tt moins coûteuse aux ha- loir reproduire, et reprendre leur

—ascondants sur l'esprit des gou ; bitans du pays que ci-devant.
s les mettant toujoursVerneurs

en avant, et-sc-couvrant de leurs -

noms : Su Grace le Duc de Rich-!

mord, n’a pas été plutôt arrivé,
dans le pays, qu'ils l'ont entouré. out mènte voulu fixer |25 sommes

H avait gouverné en Irlande, où , qu’ils croyaient €

des maximes de gouvernement
semblables aux leurs ont été long-
tems mises en pratique. Person
ne ne s‘est jamais doutée des
intentions du Duc : il s‘occupait
surtout, de ia défense du pays
et de l'amélioration intérieure.—
Mais un Gouverneur gui ne voit,
qui n‘écoute qu‘un côté, tombe
bientôt dansles filets que lui ten-
dent la haine, les craintes, les

préjugés, les fanx rapports, l‘am

= rer

terre et la mollesse de la Cham. “les villes 5
bre en 1S17, semblaient le met-_ propriétaires ou exfans de pro-- perçu dans le pays

PI . . oo . . 10 . + . 3 ~ ' . .

tre a l’abri des revers qui survi ; pris Luires residans daus les Lieux, payons sur le prix du sel, de Ca- ‘un autre egalement indubitable,
, “1 . . . .

Hs | pourlesquels iis seraient nommiés. ! fe, du Rum, du vin, entin sur lerent leur r¢gne en 1810.
affetèrent de mopriser la Cham.
bre; ses membres, disaient-ils, , rendre compte de la dépence de ( chandises dont nous nous ser. poser des mêmes membres s'ils

nt plus ; Unes”:

5°,Hls ent refusé, en outre,
Île consentir à une angimentation

29 Février, por commencer la
session. ., Le 9 l'évrier on la cas.
sa! Os donné depuis surles
Gazettes pour roison d’ut-aro-
cédé aussi extraordinaire, que “
In session devant s'ouvrir si tard,
olle ne pouvait durer que très
pen de tems, et que les élec |
tions se furaieut plus commodé-
ment que si on eût laissé durer
ln Chambre jusqu’à expiration
du tems pour laquelle clle avait
été due.” Aton pu s’imagi-
ner de trouver ‘un seul homme
duns le pays qui vouldt croire
qu’on eût casséln Chambre sur
ves raisons, si elle eût été à leur
goût? Du imoins auraient ils dû
nous dire pourquoi la Session de-
vait S’ouvrir si tanl? et moi je
‘serais corieux de voir expliquer
comment cela se fait, que le 29
de Février se trouve plus tard le
10 Février, qu'il ne se trouvait ‘
le 17 Janvier. Pour le commo|!
-dité des Electeurs, je pense

 
 deseize mille louis -par an des

d‘penses du Gouvernement ; ils

levoir donner,
sur la demande du Gouverneur,

| pour chague item des dépenses,
; afin que le tout tut-clairo ot net;
que les sommes accordées pour
des objets utiles ne fussent pus

* dépensées autrement 5 € sur
tout qu’il ne fut plas si facile
d’'induire am -Gonverneur à où
trepasser, par ses H'arrants, eu

ordres str le Receveur Genéial,
les votes de la Chambre. (2)

1

- romeMes aw em- - —-

| officiers de la milice

20. Ils ont demandé à se fiire|

A la suite de ces refus, ils se

bition et les vues persomielesi— sont iuis à leur tour à faire des

Jamais les favoris du Chevalier demandes dont voici queiques-

— — -——sais n'ont,montréiDfro
de sa grace le Duc de Richmond.

bm

pour les cam! nous intéresse tous.
Su grande influence en Anale. ; pagnes ne fussent plus vris daus tile de vous dire que c’est nous pelle au sens du peuple. Le

mais qu'ils fussent des qui payons tout l’argent qui est dioit dela dissoudre est indubi

mème « compter du 29 Février,

| deny mods, avant la fin de ses
quatre annees, le retour des

- Hrits d’Election de 1816, avant
ét. du 25 Avril. Les affaires du
pays une fois faites, il n’v aurait
‘eu aucunbesoin de session avant

i Phiver prochain, et les elections
: se seraient Éutes justement dans
“les beaux tems du mois de Juin.
La reson que dontent certains
papiers de cette dissolution ne
peut cire la véritable, et il est
tems pour tous ceux qui aiment
leur pays de s’en cclaircir.

t

Voyons où nous en sommes,
cabre ned mac 0- aropit re, QAUET

M est inu-

Nous le

; Prix de toutes les sortes de mar.

n’avaient aucune liaison assurce ; tous les denicts publics preleves, Vons ; c’est sur notre travail que
avec Jeurs Electeurs ; le choix: dans la l'rovince; et ils ant même € Nous le payons ; car ce n’est que
qui en avait été fait. était plutôt 0s: demander es renseignemens. par notre travail où le traivail de
l'effet de l'intrigucet de hazard,
que d’une confiance soutenue ;

attention à ce qui se passait dans
la Chambre, ni à la couduite in-
dividuclle de leurs représemants:

 £eJui que ces favoris redoutaient
le plus, avait même abandonné
la Chambre. On ne voulait pas
cependant rompre avec elle ; on
voulait la mener tout doucement: du pays, et d'y prendre la part
au but-—car l’expérience avait
démontré qu’elle reprenait son
énergie au moment de l'alarme.
A l'ouverture de la session, ;

certains Membres se chargerent
comme à l'ordinaire, des projets
de loix q.:e l’on voulait faire ap-
prouver parla Chambre. . Vous
en avez été instruit var les Ga-
zettes. De nouvelles demandes
d’argent, au moment ou les for-
tunes des particuliers diminuaient

.-à-vue d’œil, par la baisse de la
valeur des biens de fonds du prix

“es denrées et du traivail, jetté
rent l’alarme parmi les Membres
de la campagne et’ de quelques.
.ans des villes, On sedivise, on
s’échauffe, et les affaires de la

_ session prennent une toute autre
, tournure que celle qu’on en es
- pérait.
- Les Membres qui composaient
"la majorité se trouvaient souvent
, Téduits par l'absence des Mem:
bres, à deux outrois de plus que
ceux du parti opposé. lls par-

l:s Flecteurs ne faisaient plus,

l tonchant l'exécution de quelques
lloix qui intéressent leurs commet-
tans

3°. lis ont demandé pourla
deuxième fois, la passation d’une
loi pour faciiiter i tous les ha-
bitaus du pays l'établissement
d’Æcoles de paroisses, afin de
mettre tous les électeurs p'us en
état de s'informer des affaires

qui leur appartient par la cons-
titeton.

Vous avez sans donte vule
discours que leur fit Sa Grace lc
Duc de Richmond à la fin de la
Session, Ii sufit de la compa.
rer avec les discours que l’on
fwisaitfaire au Gouverneug Craig,
pour en voir la source. ll ne
cassa pas lu Chambre cepen-
dant. Ceux qui en avait tant de
fois fait l'expérience, lui assu
rerent que cela n'avait pas réus-
si, Méme en emprisonnantles
membres ct menaçant les clec-
teurs.

L'histoire de l’interrègne gui
suivit la mort de Sa Grâce, et
des moyens sourds qu’on pit
alors ct depuis, rempliraient plu
sieurs lettres. Je continuerailes
affairea de la Chambre.

Llle-tut prorogée au 31 Mai,
ensuite au 10 Juillet, au QU Août,
an ler. Oct. au 10 Nov. an 20
D'e. au 29 Janvier et enfin le 17
Janvier, les membres furent som-

 

‘fert deles payer, ils étaient à

: Ceux qui nous ont dévances, que
nous pouvons avoir l'argent qu'il
faut pouracheterces choses. Jesais
que l’on peut s’en passer en par-
tie ; mais ce n‘est par les tinpôts
levés pour être employés autre
ment que pour l‘utilité publique,
qu'on doit étre forcé de s‘en pas.
ser. Le progres des dépenses
du gouvernement depuis 1794,
l'annee que les comptes ont été
nis devant la Chambre pour la
primicre fois, a ontre-pasyé me-
sure 5 et la Chambre n a jamais
cu assez de force pour se fuire

urvnpar la loi, seize mille louis |

| d'tugmentation suï-les dépenses | de-resister. à tous ceJui peut-étro
de l’année d’auparavant ; les
deux bataillons de milice.et les
nouvelles places de juges non
comprises. Les argens perçus |
dans le pays depuis 179% dont

il a été-rendu des comptes, ont
suffi pour toutes les dépensesci-
viles, à l'exception, année com-
mune, d'environ dix mille louis
par an ; encorc onsait qu'il a été
envoyé en Angleterre des argens |
rovenaut de-Droits perçus dans:

ce pays. La Chambre pouravoir;
néglige de se charger de la dé- gent les déniers publics, en aient,
penseet d‘insister surle droit de jiseuls, le contrôle : ils se livrerunt

; ne lavoir reglée qu'avec son con-
sentement, à laissé augmenterles |
dépenses en 26 ans, de vingt
mille, à cent quarante mille louis
sterling, tandis qu'elle aurait dû ,
augménter, tout au plus, à raison-
de la population et desprix, des |
choses nécessaires à la vie. Elle;
la toujours montré une grande ‘jvstes. Si au contraire,les Elec.

qu’ils leur en tiendront compte hbéralité à fournir aux dépenses teurs veulent conservertousleurs
comme par le passé, Pourquoi : du gouvernement, et on ve doit droits, sls veulent S'assurer
ne pas assembler le Parlement à ‘jamais supposerque les représen | contre tous lesrevers, ils choisi-
tems pour lui donner le loisir de tans d‘un peuple loyal ct recon- , ront «les hommes qu'ils connais.
vaquer aux affaires du pays ? naissant voudraientge ner le gou- [tent bien, qui ne les ont jams
Pourquoi le disoudre apr-s avoir |vernement sur ces véritables be- ! trompes, des hommes dont ls
sommiules membres de se reudre ‘ soms.
i Québec? Il ne se trouve ‘ne l‘on pas suppose puisqu'ils ont. leurs, tes plus celairds quels plis

peut-être pas denx hommes dans donné le droit aux habitans du sent trouver, mais surtontfluble,
le pays qui se mélent des affaires pays, par le moyen de leurs re- Alors, ils pourront dire, non

‘publiques, qui ne sachent que, présentans, de concert avce le {vols fait notre devoir, nos

Le Roi et son Parlement

Gouverneur ct le Conseil Legis
la Chambre pouvait encore siéger latif, de disposer de de tous lus Notre pays ils joutront de sn

argeus perçus dans le pavs. La
Chambre n‘a été que trop libe
raie elle a consenti en 1318, à
continuer jusquen 1SY3, une loi,
qui donne dix-sept mille louis
par an, ctelle a consenti l‘annce
derniere à continuer ane autre
loi qui “donne vingt-huit mille
louis par an jusquien 18¢1, se
reservant la dispositon future
des deniers, afin de ne jamais
“manquer de moyens de subve-
“wir aux besoins du gouverne-
ment.

| Cependant on est mécontent
, Aolje.ce qui est évident, puis
* qu'on la casse et quon en ap-

table ; mais aussi a côté en est

c'est celui qu'ont les électeurs de
peser sa conduite et de la recom

ne la désapprouvent pas : qu'ils
decident done si elle est blima
ble de ne pas avoir accordé tout
ce qu‘on demandait et d‘avoir in
sisté sur le dioit à voter par

: flems toutes les dépenses de la
[liste civile ; ce qu'elle con. idé-
fait et reclamait comme un de
ses premiers droits et privileges;
droits et priviléges gutexercent
les Chambres d’Assemblées des
autres Colonies Britanniques,
entr’autres le Nouveau Bruns.
wick, la Nouvelle Ecosse et la
Jamaïque.
Jene vous parlerai pas au

long, des projets qu’on a, depuis
long tems enfanté contre une rendre compte, comme elle cn a

le droit, de tous les argens perças
dans le pays. Elle n’est Jamais
enzore parvenue à user du droit
qui luiest accordé par loi, qu’il
p’y aitaucun de ces argonts de
dépensé sans son consente.nent.
En 179k les dépenses étaient de
vingt mille Louis, en 1801 ils
étaient de trente ciny mille, en
!809 lorsque la Chambre a of.

quarante trois mille louis 4 eu
1816, lorsque le Roi a donné
ordre de remettre la Liste. Civile
à la Chambre, toutes les dépenses
étaient de quatre vingt wnille
louis; en 1818, ils étaient de
cent quarante'mille louis. Ces
sommes comprennent toutes les
dépenses payées par ordre du
Gouverneur. L'année passée on
demandait pour des dépenses,  vinrent neanmoins, à empêcher més de se rendre à Québec, le |

-

de nos institutions d'éducation,
quia pour elle soixante anudes
de possession et de bienfaits ;
d’une répugnance que l’on mon-
tre a nous accorder les facilites
nécessaires pour l’établissement
d‘ Écoles de paroisse, tandis qu'on
nous en offre qui ne peuvent plus
nous servir. Vous êtes an fait
des moyens qu'on a pris pour
rendre nulle droit d'accusation
que Sur Altesse Royale le Prince
Kégent a recommu appartenir à
nos représentans.

Je suis loin de ‘croire cepen-
dant que tous les projets dont je
vous ai parlé dans cette lettre
aient jamais été entièrement
adopté par le Gonvernement de
ia Province. Cesont les projets
de ceux qui nous ont toujours
été opposé, et ils ont rarement

lprécieux que jamais gouve

  

   
   

                             

    

  

   

  

   

   

  
   

   
    
  

    

  
  
  

   

    

   

  
  

 

  

   
  
     

   

 

    

  

nous a donnéle droitetle moyey

opposé à nos. intérêts, etaubop,
heur de la majorité des habitans
du pays. ;

Lesort des lu Province est
entre les mains des Electeurs : j|
ne peut y arriver aucun change.
ment sans le consentement de
leurs représentans.  S<ils veulent
laisser échapper le gage le plus

. ; ; rhe.
mentait confie ses sujets, ils choi.
siront des hommes qui aient un
intérêt à ce que cenx qui pang.

à ceux qui eux-mêmes sont li.
vrés aux passions et aux préju.
ges, et qui méconnaisent le pays
etses habitans. Il suffira d'une
session pourpusser des loix qui
ne pourront plus être rapycll cs À
et aux quelles il faut toujours
obéir, lors méme qu'elles sont in.À

‘

1

!
|

. . + ]:Mnterets sont conformes au |

]

j
¢

. . ‘

hous SOMMES acquites cuves

i
bonheur ct le transmettrons il:
leurs descendans.

Je ne reçois aucune nouveleB
de votre District que vous me

- donnez dans votre dernicre lel
tre. lar on se méfie desintrigues
fet des creatures de ceux qui tous
: sont opposés ; les petites pas.
| sions, les baines, les jalousies, les
vues personnelles, se taisent de
vant l'interet général. On si
que ce n’est qu‘en nous irettat
les uns contre les autres, que rx
adversaires peuvent esp: rer &
réussir. LH y en a parmi «
qui croient trouver des lected
qui vendraieur leur pays, k
honneuret leurs funilles pour,
morceau de pain. Lis se ta
pent.

J'ai l'honneur d'être,
Mon cher monsieur,

Votre tres humble et c
Issant serviteur €t a
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P. S. Vous screz peuti[
bienaise de voir aujuste les ne [4
de ceux qui ont vote sur la p fe
position de Mr. 1*Avocat dul
pour accorder les depense §
Gouvernement au montant de JR à
demande.

SAVEDI, le 10 Avril, 1814 3
** En Comité de toute la Chambre WF:
“ Tl a été propesé par Mr. PaufBe

seconde per Mr. Taschereare, de résez Blé
comme l‘ozinion du Comité queit eu 1865
prdient de voter 281,454 0 6 pour [gE
ies Depenses Civiles du Gouvernecdi®
pour l‘année de 1819, 4

* Lour—MM. FVanfelson, DaviifLS
Taschereun, Cockburn, Ogden, Lan}
doc, M' Cord, Jones, Allsupp, Bure: 883
Hunt. ~11. pa

* Contre= L'Honble. Orateur, M
Ls. Roy Por telance, Cuvillier, [lang
Bruncau, Bellet, Gauvreau, Laguiigy
Robitaille, Fanct, Duchesnois et MQ
sun—1%

-

 
Sur la même p.onosition pour Chap 74%

“ Pour—MM. Vanfilon, Davide
Taschereau, MCord,, Jones, AltuA
Languedoc, Ogden ev Cockburn—9. XX
+ Contre l'Honble, Orateur. MESE

Ls. Roy Parte'ancs, Blanchet, Suis
Machesuais, Neibon, Zellet, Gauvrent
Lrancau, Lagueuz, Cnvillier, )
Danet, Robitaille ct Bureuu—15.

Manor, je 18 Verily, 1719. À
* Pour |'ameudement sur le Salaire

Mr, le Scermjaire du Gouverneur.WY
Vangelson, Taschercau Stuart, Alliox
Jones, Cockburn, Languedoc, MCoE
Davidson t Ogden—10., )
“ Contre— L'Honble, Oratenz,MA

Cuvilier, Blanchet, Neilson, Ls. ny
Paortelance, Hud, Duchesmois, Rohit}
le, Bruneau, Billet, Panct, et Bure
12.

(UV) Quoique les clauses, 14
autorisaient la levée des deux Mg réussi ie Roi lui-méme, en auxquelles il n’était pas encore | nous donnant da Constitntion,|

: * … * * A .

tuillons eussent ét- introdu:

dans le Bill de milice prodé
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Jans la Chambre :etexpliquées
re

À

pur un*discours. Le projet a€té
N°

M

si mal regu pur la majorité des
hs Mpnembres, que celui qui avait pro.

posé ces clauses, les x soustraites
st et remises dañs sa poche. Ce
il Mprojet de deux bataillons perma-
e- Ÿpans de milice, valait mieux que
do

M

tes cinquante-cing mille louis
nt pour le: communications inté-
us

M

ricures, dont il n’a encore été
e-"M rendu aucun compte. C’¢tait le
Dis Mplus beau projet qui aitjamais été
UN

M

inventé: dans le pays pour l'as
la- Mservissement complet de la Cham-
ht,

M

bre d'Assemblée. On avait dgd
nt M8/ut offrir une place dans ces ba-

li-

@

Zu/lons d un membre, et on en

MM faisait espérer à autres pour

ys

@

leurs fils, leurs parens et leurs
ne

@

amis. On vend les commissions
ui lfmilitaires en Angleterre; elles
es, valent plus de trente mille louis
urs fllpar bataillon. Une commission
in. dans un'de ces deux bataillons
ec. ll anrait bien valu une commission
urs dans un régiment de ligne. Si
rer… la demi solde où pension de re.
isi. ltraite n’y était pas attachée on y
ais. scrait parvenu parla suite. Dail
mis leurs, ces places d'officiers au-
ies raient été pour la vie, ou durant
cux bon plaisir, puisqu'on trouvait ces
vi bataillons nécessaires en tems de
lel paix Point de mortalité par le
oisfl changement de climat, point de
ouf danger, point de misère, ni
ver crainte pour l’avenir ; manzer,

wi boire, se promener, se divertir,
is if aisait été l'occupation principate.

Ainsi ce projet mettait d’abord
lel valant soixante mille louis à la
me disposition de ses auteurs. Les
let-R nouveaux venus, en auraient,

ques suns doute, eu leur bonne part,
ull mais il aurait bien fallu en parta-
pa ger parmi les membres et leurs
y'a amis, pour rendre la Chambre

lus libérale à l'avenir, plis cons-|
itll tifutionelle dans l’octroi des de-

tf niers publics. Les Elections
cra sont ce qu’il y a de plus incom.

nerunrevenu de æ@18,000 par
an! Le moyen dy résister! Eh!
bien, à lufin ils ont été d’avis de
faire mettre aussi ces bieus -en
gestion. Îls se sont proposés de
surplus de soustraire à Ja comp-
tabilité envers la Chambre, les
revenus des Doiñaiues du Rui,
que S. M. a bien voulu donner à
lu Province, et tous les impôts
prélevés dans le pays sur le. Com
merce en vertu d’un acte du Par-
lement de la Grande-Bretagne.
Un Acte du Parlement Bri!an-
nique suivant eux n’est obli-
gatoire que lorsqu'il lève de
l’argent sur les sujets; un Acte.
duméme Parlement qui déclare
que tous ces argens seront à la
disposition de lu- Lexislature co-
loniale, n’oblige pas ! Voili done
les projets de finances de ces
messieurs ! Je pense que tous les

tions de charité du pays ne
foarniront pas long tems à l’ap-
pétit de certaines gens ! Il est
visible, qu’il faut et idela respon.
sabilité et cle la comptabilité, dans
le pays ; sans quoi où pourrait se
trouver réduit comme aux tems
des Intendans » se voir taxerle
prix de ses denrées, à se voir
enlever ses grains et ses bosthuux
pour être payés par de mauvais
traitemens,  Cula n’entre pas
encore dans l'intention de per-
sonne ; méisies lommes de tous
les tems el de tous les pays sont
à-pen prés les mumes lorsqu'il ne
Se trouve quenn frein + leur inté-
ret individuel. Ne nous indrisez
pas en tentation. Sc. est bon
partuut.

{ Ne la Gazctic des Troi-MiviR-s.)

SUITE DUN ANCIEN CAT-CHISME.

D.—Que-t-ce qu'une Firetion ?
R.—C'est souvent nn eFurt inutile.
[> —Qu'entendez- vous pur cet paroles?
R,—J'enteuds que les électeurs et es

Candid ts se trompent souvent et réci-
proquement.
D.=Qie doivent. ils faire pour ne pas

se troimper 7
R.—.Les Candidats ne doivent pas

promettre plus qu'ils ne peuvent Levir ;
et les Blectenrs doivent tacher «de con
naître assez les Caod dats, pourn'être pas
troupés; ce qui est arrive plus d'une
fois.

D.—Quelle espèce de personnes de-
vrait on élire 2"
R.—Lgs Honneres Gras!!!
D.~Y u teil dus Honnétes Gens qu'on

ne dat point lire ?
R —Oui, et en grand nombre,
D.—Qui sont ils ?
R.—Un Notaire ne doit point être élu,  

   
    

or (Ml mode daus le pays. Ces places
cull d’officiers pour les membres ct |

tell leurs amis auraient fourni un mo-
JR tif de plus, a dépenser de Var-
unl gent pour se faire élire ; on au-
træilE suit pu même acheter des voix

ÿ pourse faire rembourser par ces |
h places ou äutrement. Avec l’ap-

8; pétit des places, qui ne manque-
to. rujamais, ét les moyens de le
tesatisfaire, on aurait pu mème mai
té. triser les élections.

ue} (2) On a fait aussi circuler de
LPS beaux projets pour fournir aux
UiREE; augmentations de dépense que la
co ES Chambre a refusé de voter, et!
def pour se formerun revenu dont on|
FX ne fût tenu de rendre aucun

sisi compte dans ce pays : car, ces
nef messieurs aiment aussi peu la
ofBE comprabilité que la, responsabi-
he ek lité. | Ils vous. diront avec raison,
re qu le Gouverneur n'est ni comp
neon” table ni responsable ici.” Ils’pré-
189 tendent que suivant la décision
en M8 - rendue sur les accusations contre

Mr. le Grand Juge (qu'on n’a
suremeut pas oublié) que ceux
qui conscillent ne doivent pas
être responsables des avis qu’ils
donnent au Gouverneur. De
sorte que ces mcssieurs veulent

à moises qu'il ne soit a Québec ; parce
que les électeurs ne pourraient pus avoir

« teurs papiers durant la Session-- Un A.
vocat, a plus forte raison! un terme

i passé, peut fuire passer le suivant
l Ces Messieurs, d'ailleur
Let si bien. qu'ils emp-chent les autres de
purler!, Tout homme payé par le
guuvernement, excepté les Militaires.

D) —Pouirquoi excluez-vons les gens
pays par le gauvernement ?

lt.—Parce qu'il ne faut jamais mettre
un homme, entre son devoir ct sa con-

science,
D.—lourquoi peut-on nominer un mi-

litaire ?
it.—Parce qu‘un homme dont les vui-

nes sont à chaque instant auvertes pour
son pays ne peut jamais Être soupçonné
de petits intérets particuliers: Témoin,
Lord Cochrune. un des meilleurs Mate-
lots de la Merine Anglaise, qui malheu-
reusement, mal-adroitement et presque
toujours À tort. s‘entête à contrurier les

8, parlent tant

 

 qu’il n’y ait ni comptabilité ni
responsabilité en faveur du pays.
Ils sc sont assez bien d-barassés
pour lc présent de la responsa-
bilité, - par plusieurs intrigues,
dont on connait fort bien l'his-
toire. Mais le payement de la
Dépense Civile entraine la comp-
tabilité. Voici done leurs pro.
jets de finances, tels qu’on me
les a, rapportés. Les biens des
Jésuites avaient été trouvés d’uno
gestion commode. Dès long
tems, à commencer en 17053, on
avaiteu des opinions de gens de
loiau sujetdes biens du Sémi-
taire de Montréal. Sous chaque
Gouverneur qui voulait écouter
ceux qui influaient sur Son Ex-
cellence le Chevalier Craig, on a
pris des consultes, on arfait des 

Ministres...Donc il ne se vend pas.
prions seulement Diru de l'éclairer.
D.—Excluez - vous d'aûtres person-

nes ?
R.—Oui, les Commissaires de toute

espèce ; tout membre qui accepte cette
place devrait -tre obligé de laisser son
sitge dans In Chambre d' Assemblée.
D.—Lus élections se font elles partout

comme en Canada ?
R.—WNon : Dans les Etats-Unis, pour

éviter les enbales qui enfuntent et fo-
mentent les haines et ensuite les désor-
dres, les Flections se font par scrutin.

Fl en est de mème en France, ct il n'y a
qu'en Angleterre où il se présente des
Candidats. :
“ D —Quelle est l'origine de cette cou-
tume Ÿ oo
R.—On I'n sans doute empruntée des

Romuins ; mais elle n'y était pas dange-
reuse, il y a quelques siècles. Un mem-
bre ae ln Chambre des Communes d'An-
gleterre: doit avoir 300 ou 50 livres
sterling de rente en propriétés foncières,

sulon qu'il représente un Bourg où un 

. . . . i

Seminaires et toutes Jes fonda.

projets, au sujet-‘de -ces ‘biens, | Comté: Cotte fortune-le rendait alors
qu’on-dlisxit lerni¢rement. don, très indépendant;en offrant ses services,

il”plaisuit du Peuple sand je flatter ; et
cclui-ci ne craignait point que son ropré-
sentant se vendit!

D.—Devrait-on
‘me ? R
+ R.—Non : il sera’t dangereux de tou-
cher a une seule pierre d'un édifice aussi
respectyble que lu CONSTITUFION AN-

' GLAISE ; main tous les Electeurs de
toutes les parties de l'Empire Britan-
nique doivent savoir qu’ils peuvent ne

: pas nommer.un seul de ceux qui vien-
nent souvent en grand nombre, te cha-
‘peau svas ie brar et l'épée au éôté, leur
offrir leur TRES HUMBLES SERVICES.

changer cette coutu.

 

no ; A. ten US

Discours-d'un Candidatqui n‘a
-point de place.

Messieurs LES ŸLECTEURS,
Je suis ne ‘parmi vous. Vos Antérêts

sont les miens. Nour avons une Consti-
tntion qui nous permet de nous tuxer et
des régglee les dépenses de notre gouver-

; nement, Depuis trente ans bientôt que
| nous tà poss-dons, -hous n'avons pas en-
; core un cempte claire et net dela de.
pense des argens qui ont eté leves sur le

peuple. Notre commerce sen va en
vaiae: tons les genres d'industrie lan
E tissent fuute de muyeus pour les vivi-
filer, Nos produits et nos denrées seront

, + Vil prix. Or conmentpayer lus taxes?
- Pourquoi done lever Fans cesse dus som-
; mes Énornses sans avoir réglé ? On à parlé
de vroiets de fisance, et chacun attend
le coup uvec crainte. On ne sait pas
trop sur qui le sort tombera. On varle
de mis longtems d'éducation. et on ne

+ Crit vien pour nous anstruirs. llya eu
j vdis den ciens qui ont été donnés pour
l'éducation de lu jeunesse. Nous en
sonmes privés depuis près d'un demi
siecle. Ou déinaute des Ecoles de Pa.
roisse, ‘et on les à refusées jusqu'ict.
[ra fonctuunnurres publics prétendent
suivant une. lettre de, Milord Bathurst
n'être responsäbles de rien. It n‘y a que
les (Gouverneurs de responsables, et on

ne peat les poursuivre qu’en Angleterre ;
ce qui ne “anne uicune responsabilité
envers ce l'avs,
qui existe, «E voudrais y porter remede,
Ton bonheur et le vôtre en dépendent.
de ne counuis nuile part où aller pour
être wieux ; ** 2 suia né sur celte terre,
t mes peres y sont enterrés ; dirai-je
“aux ssans de mus pores, levez
“vous, et venez avec moi dans une terre
* étrangere.” (Le Canadien.)

NOCFELLES LTRA LRIS.vous
REC

 

Dos papiers de Londres, du 6
«.: 30 Décembre.

donner ses soins à Brnaparte, a été jugé
a Ste. Hélène par une cour martinle, sut
dix cheës d'ucessation, pour désobéissan-

s SCOUX ufdress il n été trouvé coupable
de toutes les accusations, ct con Juané
à être renvoyé du service ; mais en con-
séquence de sa honne conluite pri céden-
te, la cour le + cenm.nande à l‘amirauté

pour être mis 5 deoil-paie.
Le 13, il aététenu une nssendlée à

lliAitet de la Couranne et de l'Ancre,
(Mr, [Laot President) pour prendre en
considération les mesurez propres à avan-
cer bn frugaiité, ta lempérance et la sobri-
été, (pourquoi wy nas compreniire / Ann-

néscté ? ) Me. Cobhert a proposé ane
site de r-solntions { qui ont eté adon
ttes )exhartant l'arsrinblée à s'ubaten:r de

| to.s nctivles sujets # l'accise, et aentre.
pris de dresser un plan pour l'iostraction
de tout ie royaume,

La corporation de Dublin a adressé
une requête uu Parlement contre l'éman
cipation des Catholiques.
H y avait eu des troubles sérieux dans

l‘ouest de llriande, particulièrement
dans ie comté de Roscommon. Un nom-
bre d'Anglais y étaient arrivés. Iie
etaient bien habillés, et bien mots. et
marchaient de nuit älu tête des Insur-
gents du pays,

 
 

Parys, 22 Déc.
Ln fille de Son Altesse Royule, le Due

le Berry, a éte baptisée solemnellement
Jvudi dernier. Le Roi s'est trouvé en
personne à la cérénionie, Accompugne du
tous les princes et princesses de Ja famille
‘royale. Su majesté et In duchesse d'An-
goulème ont été purrains en cette ocen-
sion.

 

VIENNE, LEG DEC.
Les ministres assemblée dans cette

ville, montrent la plus grande activité.
I se tient souvent des conférences par-
ticulières à ininuit ; quelques unes ont
même duré jusqu'à 2 heures du matin.
On a beaucoup parle de grandes fêtes.
il n'y à rien en de tel, Les affaires im.
portantes dont les ministre sont chargés,
occupent toute leur attention. 3l n'ya
plus à douter qu'il ne s'opère un change.
ment dansles divers états lle l'Allemagne.
Nous attendons un rérultat favorable au
sujet du commerce intérieur. On dit
que plusieurs hommes d'état sont d'avis
que le revenu de l'intérieur doit êtra
sujprimé.

—

Mapnip, LE 30 Nov.
La fièvre jaune d'a pas entierement

disparu * Cadiz, Du 19 au 23, il est

mort 79 persvancs, ct le nombre dus 

malades étaient alors de 113. Au port

ct il mourdit neuf personnes .par jour
Du 28 au 7 Nov. il a éte enterré à San
Fernundo seulement, 5806 pursonnns,

——n +’

AMDRIQUE DU SUD. -

Extrait d'une lettre artressée ‘anrédacteur
de la Presse Démocratique. (

“ Sr. Tuomas, 11 Junvier 1820.

“€ Un vaisseau qui vient d'arriver de ln
Marguerite, apporte la nouvelle‘positive
que les Indépendans, ayant le général
St. Martin à leur tite, ‘ont prix Lima,
et que Quito s'est déclaré indépéndant
et a envoyé des députés à Botivar, à san-
ta-Fé, pour demander à être admis à
l’Union de Vénézuéla et dé'la Nouvelle
Grenade. -

“ Bolivar, aprés avoir établi un gou-
vernement à Santa-Fé, et avoir pris le
général espagnol Calsada, qui s'était ren-
fermé dans Popayan, avec environ 400
hommes, qui furent pris et faits prison-
niers avec leur commandant, Gait ae.
rive dana los pluines de Vénézutla, avec
le gros de l'armée, qui avait êté reutvreée
considérablement par des levées faites
dans la Nouvelle-Grenade. Bolivar vi-
sita lui mème Angostera où il ne de-
nears que 24 heures. Pendant cette 

Pour ingije sens le mal|

M. Stokoe, chirurgien nommé pour.

caifte visite, il créa lu général Arisiner-
di, (qui trait rempli ta place de vice.

président) gouvernenr-general de Cu-
manu, qui était sur le point d'être pris,
et récréa vice président le docteur Zéa,
qui partira bientôt pour Rome, par 1 an-
gleterre, afin d'obtenir du suine-siége
des vvéques are, &c.

** Bermudez noté nommé gouverneur
de la province de Socorru. i.e géniral
Aizuatégi est mort de la fievre jaune,
* Mariano Mootilla est arrive de la

Marguerite, où il vu retournersans délai,
pour commnauder l'armement qui vient
de sc comnicter sur cetie ile et dont la
distination est un secret.

** Mariano était avec environ 5000
hom'nes à Maturin, où il est tombs ma-
lude. Ce cuntretems a vetardé cé mar.
che, et l'on craint qu'il ne tavse grand
tort aux opérations finasés des Indépen-

i duns à Vénézuela,
** Les provinces de Vénézuéla et de

Ja Nauvelé-Grenade ont pris le now de
! Répuvliqu- de Colombie. Je vous en.
versal, 1 je puis, une copie du d- éret,

: qui est duté du 17 Décembie 1819, 3
| Anostura,

i Je vous écrirai encore par la pro-
| chaine ovemsion. Je regarde ‘lu repu
| brique de Colombie comme établie -oli
vdewcet. Dans peu de mois nous ver-
tons lu ün de la j.uissance de Morilie,
“PS, Je viens d'apprendre quele

doctor Zea ne va pas en Europe,,mais
sux Eluts-Unis, en qualité d'aubasea
deur extiaordinaire,”

 

|
 
 

Le Spcetateur Canadien,
GAZETTE PRANÇAISE DE MONTREAL.

SAMEDI : MARS:1820.

  

 

Nous n'avons rien de nouveau à pré-
senter 3 nos Lecteurs cette semaine ; les
journitux Américains sont absoluvrent
d'atiturs de nouvalles, n'y ayant eu au.
can arrivage d'Europe plus recent qua
“Ceux que Lois avons deja sononces.

 

Le Comte Suprurier, Pair ct Maréchal
de Trance, ci devan® Awbasaa leur aux

Etats Unis, est mort, 3 Paris, le 11 Dé-
cemlire, Les Eniies Arnauit, Bory, St.
Vincent, Haulin, ct Vandunime, ont ov-
tenu permissioh de rentrer en Fraice.

Le rapport des prix accordés à l'ex.
hibition de Beeuts gras, des Grains, Lé.
gumes, &c. nous étant parvenu trop tard,
bier an suir, nous ne pourrons l'inssrer
que dans votre prochaine feuille.

FOIOIONONESCTO4272302950
DE'CE'DE'ES:

-

A St, Yyacinthe, la ler. du mois der-
wier, Dine MAnsE Anchanoë Bous-
quer, Veuve de feu Sr. Louis Picard,
ci-devane do la Paroisse de la Longue
Pointe, après une maladie des p'us vio-
lentes qu'elle à suvportée avec une rési-
gnation vraiement chrétienne.
A Nicolet, le | : du mêsne mois, apr*s

une maladie de plusieurs aonées, Dame
Marie CHABOILLES, veuve Saupin, ses
funérailles ont eu lieu le 21, suivies d‘un
concours nombreux des personnes les
plus respectsbles de la Paroisse.
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Aux CORRESPONDANTS,

Nous avons reçu um écrit signé JBe,
F. qui est inadmissible en raison de ses
personnalités. .
 

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE
MONTREAL

IRECTEUR roun 1a
SEMAINE PROCHAINE,

JOSEPH ROY, Ecuier.

BANQUE D'EPARGNES,
IRECTEURS
prochaine.

THOMAS THAIN,
&

THOS. TORRANCE,

 

pour ju semaine

| Ecuiers. 

Ste. Marie,ily avoit 343 malades le 20, |
Aux. Electeurs du-Comtéde

i Huntingdon.
[ AVIS PUBLIC aparte présent

A. donné udx Electeurs du Comté Je
|üntingdon,! qualifiés pourélire et‘con-
istituer deuxMembres, pour servir dans
l'Assemblée" de ‘cette Province, qu'en
conformité au Writ da Sa Majest: + moi
-aBressé én date di 25 de Février dernier, -
‘je requiers là présencedeb Electeurs’ dû
*dit’comté, à la porto de l’Eglise de la
Puroisse de Châteaugay, LUNDI le
VINGTdu courunt, à ONZE heares du
Matin, aux fins d'élire deux personnes
pour les représenter dans ls Prochaina
Assemblée - de cette - Province. Et jé
donne de plus avis que je costinuerai la
dite Election en telle manière qu'il est
dirigé par la loi, -dont toutes personnes
prendront connaissance ot se gouséruee
ront ên conséquence.
. P. 1. PINSONAUT,

Officier- Rapporteur
La Tortue, le ler. Mars, 1820.
 

Aur Libres et Ind pendants ;,

Electeurs du Comté de

; Montreal,
Messieuns,

+

A

A "PLUYE'à ‘de la Confiance que doit
- nous inspirer le support généreux

qui nous à déjà “te vffurt par un nombre
considéruble des Electeurs éclaires de ce
Comté, nous prenons la liberte de nous
présenter comme Candidats, pour devu-
nir vos Meprésentants dans le prochain
Parlement Provincia.’
Guiles par un attachement inviolable

auxintérets dé notre pays. nous sollicie
tons avec respect vos voix ct votre ap-

pui à la prochaine Election
Nous avons l'honneur d'être,

Messieurs,
Vos très humbles et oheissants serviteurs,

C. B. PASTEUR.
JABEZ D DEWITT.

Montréal, + Mars 1820.
 

Aux Electeurs du Comte de
Surrey.

Messieurs,
JTANT un Lieve de votre Comité, je

viens avec coutitnce vous olfeir mes
services, à la prochaine Election, pour
devenir votre Representant dans le Par-

lement de cette Province, si vous êtes

assez indulgens quade les accueillir vous
seconderez les vœux de” l‘Ami de sun
Pays et de ses Compatriotes,

Crovez moi, Messieurs.
Votre très humble et Respectueux

Serviteur.
P. LUSSI-R, Fis.

Montréal, le 25 Fevrier, 1820.
   AurLibres Electenrs du Quare

tier Ouest de Montréal.
MEssikURS, .

Jorrre de nouveau à mes Conci--
@2 toyens les libres Electeurs du Quar.
tier Ouest de la Cité de Montreal. de les

À servir comme l‘un de leurs Iteprésentaus

au Parlement; les priant sis veulent
bien te continuer les marques de biens
veillance et de confiance qu'il leur a pla
ci-devant mme donner, m'honorer de leurs
suitrages + la prochaine Election.

Je suis avec respect,
Messieurs,

Votre très humble
et Ob>issant serviteur,

L. J. PAPINEAU.
Montréal, 25 Février, 1820.
—— -

' AVIS.
qu que Pierre Tunaeox, du village

de l'Assomption, se drelure insul-
vable, «t incapable de paver aes crewu-
ciers, if les invite en consegneure de s'as-
sembler le 30.ne. jour d'Avril prochain,
et il leur remettra a lors ses livres et tout
ce qu'il possede de propriété.

IY invite aussi tous ceux quiiui doivent
de s'assembler le même jour, temps au-
quel il sera nemm= deux de ses créun-
ciers pour recevoir le montant de tout ce
qui lui est da,
En conséquence, il se flatte que les

deux partis se conformeront au présent
avertissement.
L' Assomption, le 23 Février, 1520. 6w

NOTICE,
V HEREAS Peter Turgeon, of

the \illage of L'Assomption, dee
clares himself bankrupt, and unable to
satisfy bis creditors, he therefore warns
them to meet on the 10th day of April
next, and he will then give up his books,
and all that le possesses in property.
He likewise requests all those indebted

to him to come forward on the same day,
when wo of his creditors will be ap-
pointed to receive the amount, of all
debes due to him,
“Therefore, he wi-hes both parties to

comply, and avail themselves of thepree
seut advertisement. +

Ow- L'Assomption, Feb. 23, 1620

NE personne qui pourrait procure
une pluce avantageuse pour le Com-

merce, dans une campagne florissante, à
six liouet de lu ville, désirerait s'engager
comme commis 4 la personne qui prene
drait le susdit établissement.
La personne peut donner d'excellentes

recoimmandat.ons, s'udressur à cette ime
rimerie, - -
Montréal, 18 Féyrior, 1820.
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AVES.
JAMES F. MITTLEBERGER,, -

Horloger, Fubriguant ot goLY
Montreset Harloges.

No. 145, Rue St. Paul, uu bas du
oo Marché Neuf. |

JSFORME respectueusement le pu:
bic, et ses anciens anns et pratiques,

qu'il s'est rétabli, d'lu maison ci-dessus, ;
dévignee, duns Eon ancienne profession,
où pur les svinsles plus ussidus, il sup: |
plie-d'encouragement et les suffrages si
gebéreusement accardés ci-devant àla

société avus le nom de MiTTLNDERGER
& Co. .

En offrant ses plus siocdres remerci:
ments pour l'encouragement dont; il a
été ci-devunt honoré, il assure encore
que rien ne seru négligé de sa part pour
en mériter la continuation à l'avenir.

Montréal, 16 Ott. 1819. tf,

- A LOUER.
VETTE MAISON clégamment bâtie

‘en pierres, à deux étages, et à }'é.
prouve‘du feu, avec des écuries spacieu-
ses, rêinises pour calèches ct antres
€ mumoditss, Ntuée'sur la roe de la Mon-
tugne, faubourg St. Josefh.
.  Drreus: ——Une SAVONIERE et
CHANDELLERIE de 50 pieds de
frnnt avec les ustensils nécessaires pour
£ hriquer le savon et Ta chandelle.

Une Prairie de23 arpens sur 2} arpens
joignant les susdits emplacemens.

Le tout pour être loué ensemble ou
parement. Pour ie prix et les condi-
jons s'adresser au propriztaire soussigné,
Bellevue, an pied de la Montagne, où à
aucun de ses fils en ville, “

GaB. FRANCHERE.
a1 Janvier, 1820. tf

au 4 €
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“. - AVIS.
OUS ‘ceux à qui la Succession de

: fen JEROME BEDARP, en son
vivant Cultivateur de la Paroisse de Se.
Mare, sur ka Rivière Richelieu, peut
devoir, vont priés d‘envoyer leur titres
de créances én dueforme au soussigue,
Exccuteur des dernieres Vbiontés du dit
feu JERNME BEDARD: —et parcñilement
“ceux qui peurent devoir # la dite Suc-
“cession sont priés ‘de payer immédiate-
“ment au dit Executeur.

J. T. DROLET, ‘Erécuteur.
St, Marc. le 19e, Janvier, 1320. —t£.
 

“ FEKDUE OU VOLEE
Disrenche dernier, le Ge. du présent
mois, UNE VACHE rouge pacagée dans
une prairie au bus du Champ de Mars ;
elle a une guande ‘barre blanche eur le
dos, et le bout des-deux cornes coupés.
Quiconque pourra donner des renseigne-

CANAL DE LACHINE:
VIS est par le présent donné, que
conformément à la première clause

de ‘l’Acte pour fiire et entretenir un
CANAL Navigable du voisinage de la
‘ville de Montreal ala Paroisse de La
| Chine ; desLivres de Souscription pour
des PARTSsgront ouverts Jeudi, le'20
du present mois, 3 Dix‘heures duatin,
‘savbir :——En cette viHe,- à a Banque de
Montréal, sous: lndirection des soussi-
gnés. À Québec, au Bureaude In Ban.
‘que de Montrédl, duns la BusseVille,
voui'la direction de ‘tion: AW. B. Colt,
man, ‘Daniel Sutherland, ét John David.
sou, ‘Ecrs. et aux ‘Frois-Rivières, sous
la digection deB. P. Wagner, Isnac Va-
lsutine,etWilliam Anderson, Ecrs.

Undépôt- de Cing Louis pour cent, ou
de dix Piasttres ‘par PAILDT, sera payé
d'avance, ct personne-ne pourra souscri-
re pout plus de cent cinquante Parts,
pendant les premiressix semaines après
quo les Livres auront étéouverts,

JOHN FORSYTH,
-LOUIS GUY,
WM. McGILLIVRAY,

- JOS. PERRAULT,
J. PORTEOUS,
J. . CARTIER,
DAVID DAVID.

‘Rfontréél, le ler. Mai, 1819.

i MAISON a LOUER.
ETTEGrande MAISON à quatre
utages, faisant face à la Rivière et

joignant le Câfé de Mr. CLame, Rue
Capitale, cette Mnison peut être louée
le tout ou par partie.
Ausst—Trois MAISONS avec leur

Jardin, sur lu grande Rue du Fuuxbourg
St. Laurent, S'edresser à ADAM A.
GORDON. sur les lieux.
99 Javier. 1520.—#tprmtf.—

HUILE DE LIN
Êta meilleure qualité, à vendre par
le soussigné, à bon marché, en

gros et en détail, sur fa grange Rue du
Faubourg des Récotlets, No.112.

"CHARLES VASSOR.
‘lontresl, 13 Novembre, 18:19.

À VENDRE.
E le belle GRAINE DE
MIL. S’adresser à Mr.

JOSEPH L'EDFC.
‘Sur la grande rue du Faubourg

Saint Laurens.
- Montral, 3 Évril, 1810.

PENSION CANADIFENNE
A NEW-VORK.

{FAPAME HOSSACK a l'honneur

y
 

 

 

 

du Canada qu'elle tient une MAISON.
DE PENSION,«aus ce bei ct commode!

HE de pr évenir les Messieurs et Dames.

.

AVERTISSEMENT |
E Comité pour le maniement des af;|-

Ds taires dela Compagnie du CANAL]
DE CHAMULY, recovra des prosposi.
tions, lo ou uvant le 20me jour do Fé.
vries prochain, pour auvrié otfuire le-dit |
Canal, qu'il fuudra qui soit fini et com-
pléte à tous égards canformémont à
l'Acte, passé duos la 5me. année du
règne -de Sa Majesté, intitulé.>* Acte
pour faire et entretenir un Canal Navi-
gable, de, à, ou près de la Vilie de St.
Jean, sur la Riviere Sorel ou Richelieu,
a travers’ la Baronnie de Longueil ct la
Seigneurie de Chambly, et venir termi-
-ner au Bassin de Chambly.”

Les proposans doivent specifier la
somme demandé pour creuser le Canal, |
et pour faire les différentes écluses à con-
sttuite, ainsi que le plus ou moins de dé- |.
pensc‘en.y employaut ‘du bois ou de la |
‘pierre.

Les propositions doivent être aGresses
au soussign* ou à l'Honoruble M. Cald.

well, au bureau de qui on pourra voir les
plans. On exigeru les noms de deux
bounus et suffisantes suretés.

P. E. DESBARATS, F. FSec,
Québec, 18 -Janvier, 1820,

 

AVERTISSEMENT.
ES Soussignés, élus Exécuteurs

4 Testamentaires de la Succession de
feu Mr. JACOB HALL, en son vivant

Marchand Chapellier, de cette ville, re-
quierent toutes les personnes endetiées
envers la dite Succession de payer im-
médiatement le nrontant de leurs comptes
entre les mains de Mr. Rosaar M'Gin-
nis, Pun des dits Exécuteurs, qui est
duement autorisé d'en recevoir le paye-
meut et d'en donner quittuvees

Et tous ceux envers qui la dite succcs-
sion peut être redevable, sont requis de
présenter incessamment leurs comptes,
duetnent attestes, au dit Sr. M'GinNis
pour étre reglés et liquidés.

Exécuteurs
an. FRGNis Testamentai-
BTE SE res du ditJOHN FISHER, Jacob Hall

Moutréal, le 10 Décembre, 1819.

 

NOUVELLES FORMULLS,
RK SOMMATION. SUBPOENA, et EXE.
CUTIONS, aduptes sux Cours pour la

recouvrement des petites dettes, auisaut l’Acie à
cette fin passe dans Lie derniere Sesstons du Parier
ment, récemment imprimés et A vendre A cette
Imprimerie. Prix 7s. 64. par ceut, et Ss. pa.

4 grawie quautive,
—— DFPLUS ;—

CONTRATS DE VENTE, SUBPENA pour
ta Cour tu Bune du Roi.

 

AVERTISSEMENT..

i LSSousig.nés prennent la liberté
€ d'informer leurs amis et le public

-tmants suffisants pour la ‘faire retrouveru
sera généreusement. récompensé, en fui-

-eant application d-cette Imprimierie, où
su Docteur Grusset au ‘faubourg Suing
-Luvis,

tf
 

Montréal 12 Tuin 1819.

AVERTISSEMENT,
À R. JOHN ADAMS, Arpenteur,

; informeHe publie qu'il a évabli son
Bureau shez Messieurs NickLass &
MeDosest. vis-ésvis te Palais de Justi
ce, où il recevra avec plaisir et recon
noissance les comenunications concernant
la susdite profession.
“ler. Mai, 1819,

.. FARM TOR SALE,
BY the Subscriber, containing 4hree

arpents in front, by sixty in depth,
with a wooden 11OUSE, Barn, Stables
and . other buildings erected ou said
-premises, the whole in good order ; the
suid Farm, situated on Chambly river,|

_ imthe Parish of St. Mathias,
The conditions wiil be reasonable and

. advsntazeous w the purchaser. For
.particulars, inquire of the proprictor
zesiding in St. Anthony's Suburb.

PIERRE GAUTHIER,
June 26th.1519. :

 

AVERTISSEMENT.
- 4 -E-soussizné a l'honneur de prevenir

le public qu'il continue à donner
-des leçons de Grammaire etde Litteraturé
Française, Grammaire Lative, Géogra
phie, Mathmutiques, &c.

I! traduit aussi de l'Anglais en Fran.
“ gais, des livres; pamphlets, annonces,
} et'autres écrits quelconques, à des prix
Tdisonnables, :
Y'a aussi À vendre en gros et en détail

! L'ARITHEMETIQUE et la GEO.
: GRAPHIE EN MINIATURE.
A M: BIBAUD.
| Le 11 Septembre, 1819.

(11N: B. Quelques Chambres -aves
*. Pension, pour Demoiselles ou Messieurs

Pon-mariés.

© {

.

1

1

 

7. AVIS.
OUTESles Personnes endettés-en

& Æ" vers’le soussigné sont réquises de

“payer immédiatement ke montent de leurs

“‘edinptes entre les mains de Messieurs

Jorn & James Youxs, Encanteurs, qui

gant’Œument autorisés à en donner, quit-

“tance, et À poursuivre ceux qui snan-

queront àbeCNSUMMERS.
ogwks, pd.—Le | Janvier, 1820.

-

L
Z

L
o

*I'NEde LIN, au No: 72, Rue St. Paul.

émblissement ; No. 77 Murray Street.
Le'11 Septembre, 1819. oF

 

AVERTISSEMENT.
I Soussignés prennent la liberty

# d'informer leurs Amis et le Public

en
Bouteilles.

dans la Hue S:. Vincent, Maison No. (1
formant l‘encoignure de celle-ti avec sc
ruelle qui conduit au nouveau marche.

Les occupations et les embarras mul.
tiplics, suites de lincendie qui les a for-

| cès à Ce chmngement de domicile. les ont
mis hors d‘etat d‘en fuire part plutot au
Public, ainsi que d'annoncer et d'expo-
ser en vente plusieurs articles qu'ils ont
reçu quelques'jours après ect accident
notamment quelques caisses de Livres.
dont plusieurs ne setrouvent pan dansle
Catalogue qu'ils ont public Je primtemps
dernier, et des

VINS de Bordeaux,
de Sauteroe,
de Grave,

et de St. Emilion,
Chateau Marga,
St. Julien,

Partie-en bouteilles et le reste en bari-
ques, dont-ils disposercot à des prix
modérés, vu leur qualite,

His ont en outre à vendre, de la cire
“blanche pour ciergés, du papier à lettres
-de Cifferentes qualit's, plumes d‘Hollan-.
de, quelques articles de parfumerie,
savon de Windsor et de Fantaisie, quel-
ques étoffes de soie, brocard etgalon
d'or pour les Eglises, petits porteman-
‘teaux de selle, fromage de Gruyères,
‘prunes seches, Paisins, cépres marinées,
vin de Port et de Madeire en bouteilles.
et un nombre d'articles trop long * dé-
tailler.

Ils eepèrent que le Public voudra bien
leur continuer l‘encouragement flatteur
dont-ils les a favorisé jusqu'à présent ;-—
ils n'épargneront tien pour le mériter.

BOSSANGE & PAPINSAU.
Montréal, 81 Décembre, 1819.—6w.

 

ON A BESOIN DE LA GRAINE DK LIN.

ES Soussignés payeront le plos fuut

L prix du Marché pour de ls GRAI-

Où ils ont à vendre leur Assortiment
ordinaire de Peinlures, Huile, Vernis,
&c. &c. $ce KR. & H. CORSE.

. 92% Septembre, 1819. E

St

VITRES.
A vendre par le Soussigné, à baa prix.

quelques Caisses de VITRES de-

  
qu'ils ont établi leur Magasin de Livret -

qu'ils ont'formé un Etablissement Com
J mercial sous le nem de JAMES RUS
1 SEL 5Co. au nouveau village des Cas
des, ‘en gros of eu détcil} of ils
pourront fournir aux Pratiques tous les
articles pénéralement demandées aux
prix fes plus modérés possibles.

Tie prennont deplus la Jiberté d'an
4 nancer leur intention de pourvoir à
d'amples moyens ponr le Transport des
Marchandises depuis les Cascades jus-
qu'aux Cèdres, vers le Printemps pro-
chain. sor un système d'une resularité
qui procurera plus d'avance ct de
promptitude qu'on en a probablement
ci-devant éprouvé a ce Portage.

JAMES RUSSEL,
HENRY FORREST,
GRANT FORREST,

22 Janvier, 1819.

  
tf.

 

TERRE A VENDRE,
Pp R Je Soussigné, dè lu contenance

de tros arpents de front, sur soit
xante de profondeur, avec une MAI
SON en bois, Grange, "tables et autres
batiments dessus construits, le tout en
bon ordre ; située la dite terre, sur la
rivière Chembly, duns la Paroisse de St.
Mathias.
Les conditions seront raisonnables et

avantageuses pour l'acquéreur. Sad.
dresser pour les particularites, au proc
priétaire, demeurant au Fauxbourg St.
Aptoine. .

PIERRE GAUTHIER.
36 Juin, 1819.

 

A VENDRE,
NE MAISON de 50 pieds sur 20,
située au bas du Fauxbourg de

Quebec, vis-à-vis le Courant Ste, Marie,
appartenant à Mr. Jacques PERRAULT,
avec un Emplacement de 50 picds de
front, sur 80 de profondeur, borné par-
devant par le chemin de Roi, par derricre
et au Nord Est par des emplacements
appartenant à Mr. Augustin Perrault, de
d'autre côté, au Sud-Est par une terre
: appartenant à Sir John. Johnson

Pour les conditions s'addresser su pro-

tf
- priétaire, sur les lieux.

Monuréal; le 12 Fevrier, 1820.
 

ALouer âu ler. de Mai.
"@ETTE grande MAISON uctuëlle-

ment occupée par Mr. O’Dogherty,
Rue Noteg. Dame, et celle occupée par

. Mr. le Docteut Mayne, sur Je niveau do
74 X 8h et déx 9% franties en bon la mémeruc.
ordre. ANDw.PORTEOUS. On s'adreuera à cette Imprimerie. .

Montréal, 27 Nov.1819. tf, —42, Monttéal, 19 Févrièr; 1820.—5wks— “ORDERED;—That thesaid Rule be printed

HA
Li SAMEDI,:le 1Je. Février, 1819,

ORDONNE*,— Que lu règle établie ld‘troie
"Février Mil* huit cent dix, concerneut

les nutices pour les requêtes potir des

Bills privés, voit imprimée une fois par

moir dans les piers publics de cuite

Provinue, pendent trois-aunees,

—

°
! Attest,

©

Wa, LINDSAY,
Grellr. Anblée.

; ‘ i g =

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
SAMEDI, @- Février, 1810.

ESOLU,—Qu'après la finde ls présente
Session. Avantyu'i) voit présenté à ces

te Chambre aucune Pétition pour obte-
nie permission d'introduire un Bill privé
pour ériger. un Pout on des Ponts, pou-:
régler quelque Commune, pour OUVFiF
Quelque Chenin dé Barrière, on pour
atcorder à queiqu'indiridti ou à des int
dividus quelque droit ou privilege exclus
sif quelconqte, ou pour ultèrer* àe-
Yeuouveller quelque Acle dù Parlguienr
Provincial pour de semblables objets, il
sera donne notice de telle application
Qu'on sc proposera de faire, duns In Gu.
zette de Québes, ot dus On des papiers
publics du Dislrict, #il y ena, et pac
une afliche poste d 1a porte des glia v
des Yarvisses qui pourront btreintéressces
telle application, où à l'endroit le plus
publie, sil n°Y à point d'Ezlise, pendaut
deux mois, su wing, avant que tells
petition soit préseutre.

Attesté, Wu, LINDSAY,
Greffr. Assblée.

Les Impritieurs de Papiers- Nouvelles eu
vette Proviuce ount priés d'ingérer fer Reso-
lutions ci-dessns, en la manidre ordunnée
par lu première.  Leurs comptes seruni
payés à la fin de l'annee, en par eux adres.
sant ou Bureau du Gretfier de {a Chutubre
d'Asvermblee.

HOUSE OF ASSEMBLY,
SATURDAY, 13th February, 1819.

ORDERED,—Thint the Rule established by
this Houze vuthe third day of February
one thousand eight bundred and ten,
concermng the notices for Petitions for
private Bills, be printed vuce montlly
iu the public new-papers of this Provin-
ce, during thret years.

Atlest WM, LINDSAY,

 

MBRE'D'ASSEMBLE'E- -

dlers arriyages de l'auturanie.

Casimires, Couvertes,
drap, Bas de fil et de coton, ‘d'apis de--Brux,

elles Coton bare,
Bengal, Coton bleu et blaue, Indien;
Batiste, ‘Foile &chemise. Linutelld, Shan,
d’Indienne of d'imitation, Shawls do Cui.
mire, Niccances, Bombazerle, Cotie, Eole

noire, Soirie, Sole noire croisée et uule,
Aves uu nombre d'sutres articles paz

   

  

   

   

   

  

  
    

   
   

   

   

 

7 — 4PENDRE.

A“‘Magasins de W. &J. SPRAGG
lesartieles suivants reçus par les:dep.

+

50 Buites de Vitres de Windsor de %
que dp.

10 Pipen de vrai Cognac.
12 Réchands à charbon, -
20 Poules du Cand. od

Aves-un Assortiment étendu de Drend
Flonelles, To

8, Coton à carteanx, étofe de

W. & J. SPRAGG.
Le 22 Janvier1820. —3 vise
 

° ‘À VENDRE.

ETS auperhe EMPLACEMENT aitué à la Côte
“les Neiges, de la countenance d'un yey

frpout de large sur un arpeut de profondeur, aves
vue MAISON cn bois dessus dunsitaule, de ¢2 pleds
de long sue vingt quatrs de lergens, batie sur sly.
ge. En pluce est des plus avatnageases pews je L
commerce, D y à sur le dit Emplucemens up p
beau puit et quelques Poumiers. Pour plus am. bt
ples julusnmtions s'adresser au Proprisiaisd sou.
algué résident sur les Jieus,

AUGUSTIN LE BRUN.
Le 24 Janvier, 1820.—th—

COUTUME DE PARIS,
A LA réquisition de plusieurs Mesiens

da Barresu, on we ji: pose de publier
aussitôt qu'il y. aura un nombre suff
de ronseripleurs pour. subvenir aux frais à :
l'impression. le ‘l'HXE DE LA COUTUNZ
DIS PARIS. par Masson. Lo Prix de chaque
exeupluire broché, secu de § chelings, et ig.
primé sur de beau papier.

Les personnes qui deésireroient sonscrin
poue l'impression de cet Quvrage, wy
priés de s'adresser au plutôt au bureau ¢ °
Ce journal.

Montréal, 14 Aout 1819,
 

AVERTISSEMENT.

ES Souss:gnés nommés Exécutour Clr. A=sbiy.

HOUSE OF ASSEMBLY,
SATURDAY, 3d. February, 181G
ESOLVED,—Lat aller the ciose the
preseat Session, before any Petition bs

presented to thie House for leave to
bring in a private Bil, whether tor the

erection of « Briiçes, fer the regulation
ol a Cnminon, for the making of any
Tarpiuke Roud. fur grauting to any ‘u-
dictduul, or sudividuals, any exclusive

btrig or privilege whatsvever, or fun
the alteration or renewing of eny Act
of the Provincials Prihatuent for the
hikepurpose; notice of such uppliestion
Tudl be given in the Quebec Guzetle,
#Lalin one vf the u-ws pnpers of the
distriet, if any is published therein, and
ales by a notive atfiaed on tbe Church
Doors of the Parishes that such appiica-
tion may nffeet ; or iu the most public
place, where there 1s no Clitireb, dur-
ing two months, at least, Lefore such
Petition is presented.

Atlest WM. LINDSAY,
Ctrk, Assbly.

‘Phe Printers of Ge News-papers in this
Prusince are requested tu insert the sbove
Resolutions in the manner directed by the
firet,  ‘Flicir sccounts will be paid at {be eud
oi the year at the Clerk’s:Otlice, House of
Arsembly.

CHAMBRE D'ASSEMBLEFE.
LUNDI, le 22 Mara. 1810.

ESOLU,—Qu'aprés la presegte Sessipn
avaut qu'il soit présenté à cette Cham.

bre uteune Petition pour obtenir per-
Mission d'introduire un B li frivé pour
ériger un Pout de Peuge, la Pcrsonue
ou les Personnes ul ze proposerontde

petitionner pour tel Bill en dGonuant la
Notice ordonnée par la Itégle du 3e. Fé-
vrier 1810. donnera atiasi ch méme Lord
cl de ja meme maniere un Avis nulifiaus
les taux qu'elles ne propuserunt de det
wander, l'étendue du privilege.l‘elevation
des Arches, l'espace entre les Bulées où
Piliers, pour le pumcège des Cageux,
Cagrs et Bâtitnens, *#L Mentiounant si
elles se proposent de batir un Pout Levis
où son cb les dimensions de tel Vout
Levis.

ONDONNE‘,—Que la dite Régle soit imori-
mee ot publive en métae tes et de la
même matiere que la Rrgle. du Trois
Fevrier, 1810.

Attestd

 

Wax. LINDSAY, .
Grellr, Assblce,

HOUSE OF ASSEMBLY,

MONDAY, 22d. March, 1819,
ESOLVED, —That after ths present
Scasiuns, before any pelidwi praying

leave to bring in a Private Bill for the
erection of a Toll Bridge is presented
to this [lonse, tha person or persons
pursosing to petition for such Bill, shall
upon giving the Notice prescribed by
the Rule of the 3d. day of February,
1810, alto at saine Lime and in the man:
her, give a Notice ataling the rater
which they intend to ask, the extent wo
the privilege, the height vf the Arch,
the interval between the abutments_of
piers,for the passage of rafts und vessels,
and mantioning whetber they purpose to
erect a Draw-Bridge or not, sud the
dimensions of yuch Draw: Bridge.

 

and published at the same time and in
the ame manner ae the Rule of the 3d,
February. 1810,

Alteat, Wu. LINDSAY,
Clrk Assbly.

.
 

4 VENDRE ..
QUES superbes PORTE PPA

NOS avec les Tasounerss, Cov
VERTS, &c. &c¢

par BINJAMIN'HALL,
. Rue St. Laurent.
Montrigh, le6 Mai;18:94 je ‘[lgne de leurs dettes respectives entré,

e

testamertaires des dernieres volunts
de feu I'terne Paxaxan. Ecuier, en
son vivant Seigneur du lief et Selscez.
rie de Lachenaie, Tequitvrrent tous ceux
qui swt endettés envers la dite sucer.
pion du payer inumédiatement à Grorce
Hesny Mosk, Écuier, de la Paroine
de St. raenry de la Mascouche, qui es:
duement autorisé d'en recevoir le men-
tant ot d'en donner quittance,—et auquel
toutes.les demandes et comptes cuntre
la dite succession doivent être présents
pour être regles et liquidés,
GRACE MACTEIR PANGMAN,

THOMAS PORTEOUS.
RODERICK MACKINZIE.

STEPHEN SWELL.
Montréal, le 10 Fevrier, 1820. +f.

NOTICE.
PROPOSALS will be received by the

Committee for managing the afin
of the CuamnLy CANAL COMPANY, @
cr before the 20th day of February nen,
for the opening and making of the sa
Canal, which will be required to bef
nished and completed in everyrespec,
according to the Act passed in the 58
year of His Majesty's Reign, intitle
“ An Act for making and maintainige
a Navigable Canal from, at or nes B=
the Town of St. Jahn upon the Rive Jig
Sorel or Richelieu, through the Barony BN
of Leogueil and the Seigneury of Chad. ff
bly.” Persons proposing, will specify
the Sum required for the excavation o Bp
the Canal, and for the several Locks u§.
be constructed ; specityiog the difference J:
of expence between wood and stone ia fc:
their construction. A
The proposals are to be alriressed to jé

the Subscriber, or to the Honourable }.44
Mr. Caldwell, mt whose Office the Pian fo
mag be seen. The names of two apd [+g
sufficient seeurities will be expected. |‘:

P. E. DESBARATS, Act, Secy. Es
Quebec, 18th Januery, 1820.

AVIS.

TeUTESles personnes envèrs lesque
les la succession de feu ROBERT

M'KENZIE Ecuyer, peut être redevs
ble, sont requises de présenter leuré “À
comptes, ducinent attestés, pour étre
réglés, et celles qui sont redevables en: :
vèrs la dite succession de payer le mon’ ;

 

   

      

   
  

 

    

  

          

      

      
   

  

    

 

   

 

 

+14 
les’ mains d‘Avkxasoas M'Kenzig,
Ecuyer, chez Madame Bubuty, Ru
St. Jean Baptiste, No. 2, ou a Mr. Joha
Aird, Rae’ St. Paul, No.49, & Mont AA
réal, qui sont dument autorisés d‘en ce +0
vevoir le payementet d‘en donner quit *
tances. }

~~ N.B.DOUCET, N. PI
Montéal, 4Le1 Janvier,1820. —3M.

A VENDRE, TH
N superbeEMPLACEMENT sis 54
“tué au centre du. Village de I'Ase 39°

somption, sur .Jequel” est constriit une ig
MAISON en bois et autres batiments
très convenables pour un Marchand, ou un :4
artisan ; lequel Emnlacersent sera vendu 48
et adjugé au plus offrant et dernier eu- %
cherisseur à la porte de l'Eglise où Prese JB
bytere du dit village, LUNDI, le 27 @
MARS.-prochnin, à ONZE heares du
matin, où plutôt de. gré-à-gré, en c'ade BC
dressant aux Demoiselles Bnizaun® Pi!
LAMARciR, propriétaires sur les lieux. MA
"Il sera‘donnédes titres valables à l’ac- BY
uéseur, et du délai pour io payement
‘une partie du prix.

. L'Atsdinption, 14 Février, 1620-54  pu
s
C
e
s
a
n
e

.
:


